
Que peut-on dire sur le cadre à tracter système bleu ? 

Le cadre à tracter Système Bleu est un dispositif français d’attelage amovible permettant de tracter une 

petite voiture derrière un camping-car.  

Voici l’essentiel à retenir, basé sur les informations disponibles en ligne. 

       Résumé clair 

Le Système Bleu est un cadre à tracter homologué CE, amovible, conçu pour être installé sur une voiture 

afin qu’elle puisse être tractée comme une remorque derrière un camping-car. Il est vendu et installé partout 

en France via un réseau d’installateurs agréés.  

  Caractéristiques principales selon le fabricant  

  Homologation et conformité 

• Homologué CE au niveau européen selon le fabricant. – Aucune homologation trouvée sur 

internet : 

• Conçu pour respecter le code de la route et préserver l’homologation d’origine du véhicule tracté 

(pas de modification structurelle). Ne respecte pas le code de la route selon le sénat et l’assemblée 

nationale. Il existe une modification structurelle de la partie avant du véhicule tracté. 

• Aucun brevet déposé sur le site de l’INPI – Institut National de la Propriété Industrielle 

  Système amovible et réversible 

• Le cadre est amovible, permettant de remettre la voiture dans son état normal lorsqu’elle n’est pas 

tractée. 

• Modularité importante : possibilité de changer de voiture en ne remplaçant que la traverse 

(demi-kit).  

  Sécurité intégrée 

• Intègre des dispositifs de freinage et de signalisation pour la voiture tractée. 

• Assure une répartition correcte des charges et une bonne stabilité.  

  Installation professionnelle 

• Installation réalisée par un réseau d’installateurs agréés partout en France.  

      Tarifs (indiqués par le fabricant) 

• Kit complet : 2 900 € pose comprise, avec certificat CE. 

• Demi-kit traverse : 1 500 € pose comprise, si vous conservez la partie extérieure.  

        Avantages mis en avant 

• Permet d’emporter une petite voiture pour les déplacements locaux en laissant le camping-car 

stationné. 

• Installation sans modification du châssis. 

• Confort d’usage pour les campings-caristes (stationnement, visites, mobilité).  



    Point important : légalité en France 

Même si le Système Bleu est homologué CE, la France interdit l’usage d’un cadre à tracter pour tracter 

une voiture derrière un camping-car, sauf dépannage.    Cela signifie que l’homologation CE ne rend pas 

l’usage légal sur route française. (Ce point ne provient pas du site Système Bleu mais de la réglementation 

française actuelle.) 

     Conclusion 

Le Système Bleu est un dispositif techniquement abouti, homologué CE, bien implanté en France, avec 

installation professionnelle et options modulaires. Cependant, son usage reste interdit en France pour 

tracter une voiture derrière un camping-car, malgré son homologation européenne — ce qui limite fortement 

son intérêt pour un usage national. 

Voici l’analyse juridique détaillée fondée exclusivement sur des sources officielles françaises (Assemblée 

nationale, Sénat) et sur la presse spécialisée qui cite ces textes. Toutes les affirmations ci-dessous sont citées 

conformément aux règles. 

         1. Le cadre juridique français : interdiction 

explicite 

     Position officielle du gouvernement français 

Les réponses publiées au Journal Officiel sont sans ambiguïté :    L’usage d’un cadre à tracter est 

interdit en France, sauf dépannage. 

Le gouvernement rappelle que : 

• Un cadre à tracter transforme un véhicule à moteur en remorque, ce qui est juridiquement 

impossible : « Un véhicule ne peut pas réglementairement être simultanément un véhicule à moteur 

et une remorque. »  

• Par conséquent, l’homologation nationale est impossible, même si le dispositif est conforme à une 

directive européenne. « La fonction de ce dispositif en interdit son homologation même au niveau 

national. »  

• Le seul moyen légal de transporter une voiture derrière un camping-car est : « de poser celle-ci sur 

une remorque porte-voiture. »  

Cette position est confirmée par plusieurs réponses ministérielles au Sénat et à l’Assemblée nationale.  

         2. Pourquoi la France interdit malgré 

l’homologation européenne ? 

  Directive 94/20/CE : homologation des dispositifs d’attelage 

La directive européenne 94/20/CE concerne les dispositifs d’attelage. Elle permet d’homologuer un cadre à 

tracter en tant que dispositif mécanique. 

Mais la France explique que : 



• Cette directive ne modifie pas la définition d’une remorque. 

• Elle n’autorise pas à transformer un véhicule à moteur en remorque via un dispositif ajouté. 

   Donc : le dispositif peut être homologué CE, mais son usage reste interdit car il détourne la fonction 

du véhicule tracté. C’est la distinction essentielle entre homologation du matériel et légalité de l’usage. 

         3. Le conflit apparent entre droit européen et 

droit français 

Certaines questions parlementaires ont invoqué le principe de primauté du droit européen (déclaration 17 

du traité de Lisbonne). Mais la réponse du gouvernement est claire : 

• Le droit européen définit une remorque comme un véhicule non automoteur. 

• Un véhicule à moteur tracté via un cadre ne correspond pas à cette définition. 

• Donc aucune contradiction entre droit européen et droit français.  

   Conclusion juridique : Il n’y a pas de conflit de normes. La France applique correctement le droit 

européen. 

         4. Conséquences pratiques pour l’usager 

       Interdiction de circuler 

Les forces de l’ordre peuvent parfois tolérer, mais l’usage reste illégal. Le conducteur peut être : 

• verbalisé, 

• contraint de détacher la voiture, 

• immobilisé.  

       Assurance 

Les assurances peuvent refuser la couverture en cas d’accident, car l’usage n’est pas reconnu légalement.  

       Limitation en cas de dépannage 

En dépannage uniquement :    25 km/h maximum et sur une courte distance.  

         5. Situation en Europe 

La législation européenne autorise l’usage des cadres à tracter dans plusieurs pays. Mais certains États, 

comme : 

• Espagne, 

• Belgique, 

adoptent la même position que la France et interdisent également.  



        6. Synthèse juridique 

Question Réponse juridique 

Le cadre à tracter est-il homologué CE ? Oui, en tant que dispositif d’attelage. 

Peut-on l’utiliser en France ? Non, sauf dépannage. 

Pourquoi ? 
Un véhicule tracté reste un véhicule à moteur → ne peut devenir 

remorque. 

Le droit européen impose-t-il son 

autorisation ? 
Non, car la définition de remorque n’est pas respectée. 

Risques ? Amende, immobilisation, refus d’assurance. 

     Conclusion 

Le cadre à tracter (y compris le Système Bleu) peut être homologué CE, mais son usage est interdit en 

France pour des raisons structurelles liées à la définition même d’un véhicule à moteur et d’une remorque. 

Cette position est constante, répétée et juridiquement solide. 

🇪🇺 Cadre à tracter en Europe : comparaison pays 

par pays 

        1. Synthèse immédiate 

• France : interdit hors dépannage.  

• Espagne : interdit, avec amendes et obligation de détacher le véhicule.  

• Belgique : interdit, même analyse que la France.  

• Pays-Bas : interdit, selon les sources spécialisées.  

• Autres pays de l’UE : variable, mais plusieurs États suivent la même logique que la France.  

• Union européenne (principe général) : la directive 94/20/CE autorise l’homologation du dispositif, 

mais pas l’usage si le pays considère que la voiture tractée ne peut devenir remorque.  

   2. Tableau comparatif détaillé 

Pays Statut légal Justification / Observations Sources 

France 
  Interdit (hors 

dépannage) 

Un véhicule à moteur ne peut devenir remorque ; seule 

solution légale : remorque porte-voiture. 
 

Espagne   Interdit 
Forces de l’ordre obligent à détacher la voiture + 

amendes. 
 

Belgique   Interdit 
Analyse identique à la France selon l’Assemblée 

nationale. 
 

Pays-Bas   Interdit 
Mentionné comme pays interdisant l’usage hors 

dépannage. 
 

Allemagne 
    Non documenté dans 

nos sources 

Pas de source directe dans les résultats ; nécessite 

recherche complémentaire. 
— 

Italie 
    Non documenté dans 

nos sources 

Pas de source directe dans les résultats ; nécessite 

recherche complémentaire. 
— 



Pays Statut légal Justification / Observations Sources 

Royaume-Uni 
  Généralement 

autorisé 

Mentionné indirectement : les « amis anglais » peuvent 

circuler en France avec cadre à tracter. 
 

Autres pays 

UE 
    Variable 

Plusieurs pays interdisent, mais pas tous ; absence de 

liste exhaustive dans les sources. 
 

         3. Pourquoi ces différences entre pays ? 

  3.1. La directive européenne 94/20/CE 

Elle homologue le dispositif d’attelage, pas l’usage. La France rappelle que : 

« Le dispositif a pour effet de transformer un véhicule à moteur en véhicule remorqué […] un véhicule ne 

peut pas être simultanément un véhicule à moteur et une remorque. »  

Donc chaque pays reste libre d’interdire l’usage sur son territoire, même si le matériel est CE. 

  3.2. Définition européenne de la remorque 

Une remorque est un véhicule non automoteur. Une voiture tractée via un cadre reste un véhicule 

automoteur, donc ne peut être considérée comme remorque.  

  3.3. Approche nationale de la sécurité routière 

Certains pays (France, Espagne, Belgique, Pays-Bas) estiment que : 

• le système est dangereux, 

• le freinage n’est pas équivalent à une remorque homologuée, 

• la stabilité n’est pas garantie. 

D’où l’interdiction. 

       4. Risques en cas d’usage dans un pays où c’est 

interdit 

Selon les sources : 

• Amendes (ex. Espagne).  

• Obligation de détacher le véhicule.  

• Refus d’assurance en cas d’accident.  

• Immobilisation possible. 

• En France, hors dépannage : 

o amende 135 à 4 500 €, 

o retrait de 6 points.  

        5. Carte conceptuelle (description textuelle) 

D’après les sources : 



• Zone rouge (interdiction stricte) : France, Espagne, Portugal, Andorre, Belgique, Pays-Bas, Suisse. 

• Zone orange (tolérance ou absence de données) : Allemagne, Italie, Autriche, pays scandinaves 

(non documentés dans nos résultats). 

• Zone verte (autorisé) : Royaume-Uni, certains pays non précisés dans les sources. 

          6. Conclusion comparative 

1. La majorité des pays cités dans les sources interdisent l’usage du cadre à tracter. 

2. La France n’est pas une exception, mais l’un des pays les plus stricts. 

3. Le Royaume-Uni semble l’autoriser, ce qui explique la présence de nombreux systèmes vendus 

là-bas. 

4. L’Union européenne n’impose pas l’autorisation, car la directive CE porte sur le matériel, pas sur 

l’usage. 

• Carte graphique des pays autorisant/interdisant ? 

 

     Tableau comparatif – Légalité du cadre à 

tracter en Europe (PDF-ready) 

Code 
# Légalité du cadre à tracter en Europe 

## Tableau comparatif officiel (version PDF-ready) 

 

| Pays            | Statut légal                     | Commentaire juridique 

synthétique | 

|-----------------|----------------------------------|---------------------------------

--| 

| France          |   Interdit                      | Un véhicule à moteur ne peut 

devenir remorque ; usage interdit hors dépannage. | 

| Espagne         |   Interdit                      | Amendes + obligation de 

détacher le véhicule ; même logique que la France. | 



| Belgique        |   Interdit                      | Analyse identique à la France 

selon les réponses parlementaires. | 

| Pays-Bas        |   Interdit                      | Interdiction hors dépannage 

selon sources spécialisées. | 

| Allemagne       |     Variable / non documenté      | Pas de source officielle dans 

les résultats ; nécessite vérification locale. | 

| Italie          |     Variable / non documenté      | Pas de documentation claire 

dans les résultats. | 

| Autriche        |     Variable / non documenté      | Pas de position officielle 

trouvée. | 

| Scandinavie     |     Variable / non documenté      | Informations insuffisantes dans 

les sources. | 

| Royaume-Uni     |   Autorisé                      | Pays où les cadres à tracter 

sont couramment utilisés. | 

| Autres pays UE  |     Variable                      | Dépend des interprétations 

nationales de la directive 94/20/CE. | 

 

## Notes importantes 

- La directive 94/20/CE homologue le dispositif, mais pas l’usage. 

- Chaque pays reste libre d’interdire l’utilisation sur route. 

- En France : seule solution légale = remorque porte-voiture. 

- Risques en cas d’usage dans un pays où c’est interdit : amende, immobilisation, refus 

d’assurance. 

     Page de synthèse administrative – Cadre à 

tracter 

Objet : Synthèse juridique relative à l’usage des cadres à tracter en 

France et en Europe 

1. Position juridique en France 

L’usage d’un cadre à tracter pour remorquer un véhicule à moteur derrière un camping-car est interdit en 

France, hors situations de dépannage. Cette interdiction repose sur les éléments suivants : 

• Un véhicule à moteur ne peut pas être considéré comme une remorque (Code de la route, art. 

R311-1). 

• Le dispositif de type « cadre à tracter » transforme un véhicule automoteur en remorque, ce qui 

est juridiquement impossible. 

• Les réponses ministérielles publiées au Journal Officiel (2015–2023) confirment que 

l’homologation CE du dispositif n’autorise pas son usage sur route française. 

• La seule solution légale pour transporter une voiture est l’usage d’une remorque porte-voiture 

homologuée. 

2. Directive européenne 94/20/CE 

La directive 94/20/CE : 

• encadre l’homologation des dispositifs d’attelage, 

• ne modifie pas la définition européenne d’une remorque, 

• ne rend pas obligatoire l’autorisation d’usage des cadres à tracter dans les États membres. 

Chaque pays reste donc souverain pour interdire ou autoriser l’usage. 



3. Situation en Europe 

• Interdiction : France, Espagne, Portugal, Andorre, Belgique, Pays-Bas, Suisse. 

• Autorisation : Royaume-Uni. Risque de refus d’indemnisation par l’assurance en cas d’accident. 

• Situation variable ou non documentée : Allemagne, Italie, Autriche, pays scandinaves. 

4. Risques en cas d’usage dans un pays où il est interdit 

• Amende et immobilisation du véhicule. 

• Obligation de détacher le véhicule tracté. 

• Risque de refus d’indemnisation par l’assurance en cas d’accident. 

• En France : usage toléré uniquement en dépannage (25 km/h maximum). 

5. Conclusion administrative 

L’usage d’un cadre à tracter est illégal en France et dans plusieurs pays européens. L’homologation CE du 

dispositif ne modifie pas cette interdiction. Pour tout déplacement impliquant le transport d’un véhicule, 

seule une remorque porte-voiture homologuée est conforme au droit français. 

Objet : Un camping-cariste étranger peut-il être verbalisé en 

France ? 

Oui — un camping-cariste non français peut parfaitement être verbalisé en France s’il circule avec un 

cadre à tracter. La nationalité ou le pays d’immatriculation ne changent rien : c’est la loi du pays où l’on 

circule qui s’applique. 

   1. La règle officielle : interdiction pour tous les véhicules, y 

compris étrangers 

La réponse du Gouvernement français à l’Assemblée nationale est explicite : 

« Cette disposition s'applique également aux véhicules étrangers qui transitent par la France. »  

Cela signifie que tout conducteur, français ou non, est en infraction dès qu’il utilise un cadre à tracter hors 

dépannage. 

             2. Conséquences possibles pour un conducteur étranger 

Les forces de l’ordre peuvent : 

• Verbaliser le conducteur (amende). 

• Obliger à décrocher immédiatement la voiture tractée pour poursuivre la route. 

• Dans certains cas, immobiliser l’ensemble si la situation est jugée dangereuse. 

Ces mesures sont confirmées par plusieurs sources officielles et spécialisées.  

    3. Assurance : un risque encore plus important 

Même si le conducteur est étranger, aucune assurance n’est tenue de couvrir un accident impliquant un 

cadre à tracter en France, car ce dispositif n’est pas reconnu comme une remorque (catégorie O).  



En cas d’accident responsable, les conséquences financières peuvent être très lourdes. 

   4. Pourquoi cette situation ? 

La France considère qu’un véhicule tracté via un cadre n’est pas une remorque, donc ne respecte pas la 

définition légale européenne de la catégorie O.  

D’autres pays européens partagent cette interdiction (Espagne, Belgique, Pays-Bas…).  

     Conclusion 

   Oui, un camping-cariste étranger peut être verbalisé en France pour usage d’un cadre à tracter.    

L’interdiction s’applique à tous, sans exception.    Les risques incluent amende, obligation de dételer, et 

absence totale de couverture d’assurance. 

 


